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1. CREATION DU CLUB ELAN SPORTIF CARPIQUET VOLLEY SUITE A LA 
DISSOLUTION DU CLUB OMNISPORTS ELAN SPORTIF DE CARPIQUET (N° 
0148994) 
 
Suite à la dissolution du Club Omnisports Elan Sportif de CARPIQUET, la section sportive 
Volley de ce club Omnisports souhaite créer un club : Elan Sportif de Carpiquet Volley. 
 
Après avoir pris connaissance des pièces suivantes : 
 

- Le PV de l’AG extraordinaire du 09/04/2018 du Club Omnisports Elan Sportif de 
Carpiquet entérinant sa dissolution, 

- Le PV le l’AG constitutive du Club Elan Sportif de Carpiquet Volley du 24/05/2018, 
- Du récépissé de déclaration en Préfecture de l’association Elan Sportif de Carpiquet 

Volley sous le numéro 142012587 en date du 25/05/2018, 
- Des Statuts du Club Elan Sportif de Carpiquet Volley votés le 24/05/2018. 
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La CCSR prend acte de la création du Club Elan Sportif de Carpiquet Volley.  
 
Le club « Elan Sportif de Carpiquet Volley » conserve le numéro d’affiliation 
0148994 ainsi que les droits sportifs acquis à l’issue de la présente saison. 
 
Il appartiendra à ce nouveau club de se réaffilier réglementairement à la FFvolley 
conformément aux dispositions de l’article 35 du Règlement Général des licences 
et sous réserve de la modification suivante des statuts : Article 3.1 « le club 
s’engage à licencier chacun de ses membres à la FFVB et éventuellement à 
l’UFOLEP » 
 
 
 
2. ASSOCIATION DU VOLLEY BALL AIXOIS (N°00132365) ADHERE A L’AIX UC 
OMNISPORT 
 
L’Association Volley Ball Aixois AVBA souhaite intégrer le club omnisports Aix Université 
Club pour la saison 2018/2019 sous la dénomination Aix Université Club 13 Volley-Ball. 
AUC13VB. 
 
Après avoir pris connaissance des pièces suivantes : 
 

- PV de la réunion du Comité Directeur du Club Omnisports Aix Université Club du 17 
avril 2018 se prononçant à l’unanimité POUR l’entrée de l’AVBA au sein de l’association 
sous le nom de « AUC13 VB ». 
 

- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 16 mai 2018 de l’AVBA. 
Au cours de laquelle le quorum de 17 membres ayant été atteint, les adhérents se sont 
prononcés à la majorité qualifiée par 18 voix POUR, 2 voix CONTRE et 2 ABSTENTIONS 
pour l’intégration de l’AVBA au sein du club Omnisports Aix Université Club sous 
l’appellation Aix Université Club 13 Volley-Ball. 
 
 
 
La CCSR donne son accord sur l’adhésion au club Omnisport « AUC13 VB » à 
compter de la saison 2018/2019. 
 
Le club « AUC13 VB » conserve le numéro d’affiliation 0132365 ainsi que les 
droits sportifs acquis à l’issue de la présente saison par le VB Aixois. 
 
Cette décision sera entérinée dès réception du formulaire de réaffiliation 
2018/2019 sous le nouveau nom « AUC13 VB » dûment complété et signé ainsi 
qu’un exemplaire des statuts et le récépissé de déclaration en préfecture. 
 
 
 
 
Le Président de la CCSR 
Gérard MABILLE 
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